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en trois' éj:héances! les 15 juillet, 15 octobrtf et 1:; 
novembre 1947. 

AllT: 2. ~ Ceux des agents en fonction& antéri:epre
ment au 1" jumet 1947, pour lesquels le monta~t total 
de l'allocation spéciale fOrfaitaire prévue à l'artlcle. 1er 
ô-'dessus ne dépasserait pas 9.000 F, recevront, au btre 
du premier semestre de 1947, un sup'ptément d'alIoca· 
lion de 6.000 francs,· .payable en quatre Ii,ersements 
trimestriels dé 1500 F chacun, les 15 juillet, 15 octo
bre et 15 novembre 1947 et le 15 mars 1948. 

Les agents pour 'lesquels l'e m<Jntant de l'à1l!ocatio!' 
spéciale forfaitaire prévue: à l'article 1er atteindrait 
une somme rompdse entr.e 9.000 et 15.000 F recevront, 
au Helu et place du 'complément 'dJ-aIl()cation pré'Al à 
l'alinéa qui précectè, une somme payab~e suivant le. 
mêmes modaHtéjs , :€jgate.à la djff.érence ,e?tre 15.000 F 
et I:e montant de l'allocalton specIale fu!'faltal~e. 

AllT. 3. - Les agents en service antérieurement au 
1er jumet 19'47 dans les ~épartem>ents d:~' .la Ouadelou
pé, de la Guyane franç.!lIse, de la Martimque et de la 
Réunl()n recevront, au titre du premier semestre de 
1947, une majoràtion égale à six fois la différence .en
tre le moritant mensuel de l'indemnité provisi<:>lmeHe 
d()nt ils auraient bénéficié s'ils avaient été en service à 
Paris et la somme qtii leur a été effectivement attribuée 
aU titre de cette 'indemnité pour ve mois de juin 1947. 

Cette majoration sera payable le IS mars 1948. 

ART. 4. - Poulies territoir.es n'appartenant pas à 
l'a 'rone du franc métmp;:>Utain, le montant des ava;n
tagles ;nstitués. par l'es grtides 1" à 3 ci-dessus 'à ver
Ser aux .intéressés, est déterm:iné par conversion en 
monnaie locale des taux fixés par le décret nO 47-1372 
du 24 juillet 1947, conformément aux patitésrésultant 

'de la réforme monétaire des 25 :et 26 décembre 1945, 

. ART. 5. ~ Les avantages institués par les articles 
1er à 3 ci~e5ISus ne sont pas majorés de l'a prime d',ex
patriatkm ou de Ia majorati()11 ooljoniale. Ils suiveu! 
Ile sort de la rémunération principale; leur montant· 
est . réduit dans l'a proportion ()ù :cette rémunération 
se trouve eUe-même réduite, pour q'Uelque cause que 
ce soit, 

p<>ur les agents ne foorniilsant qll'.un servJce inoom. 
pilet leur m<mtant .est réduit aU prorata de la. du~ 
effective du service. Pour les agents dont le tral-tement 
ou salaire est infériflur à 36.000F, le montant du come 
pl'ément d'allocation prévu à l'artic1e 2 est réduit pro
portionneJtlement li la différence entre le montant de 
~eur traitement ou salaire et 36.000 F. . . 

ART. fr. -' Les' avat:1tages . institués par les articles 
1" à 3 du présent décret sont exclUsifs de tout;es in
i:lemnités et al'locations qui n'auraient pas été fixées 
dans les. c()nditions prévues par les articles 2 et 3 
du décret dù Il juilŒet 1945 et, en particu.lil.er, pout 
lies agents en serv·ice en Indochlne, de t()utes indem. 
nités . ou alliocations accessoires instituées par Qrdon
nance ()U arllêtés du haut c()mmissaire de France Salls 
l'appr()bati()n du ministre de la France d'outre-mer 
nI l'avis oonf()rme dù ministre des finances (dans le 
cas ()ù eelte dernière formalité estp'éVue). 

A,~T. 7. - Le bériéfice des· modifications appo:tées 
par Ile décret nO 47-1371 du 24 juillet 1947 aux dlSp<>
sWons du décret no 47_147 du 16 janvier 1947 portant 
attribution' d'lune indemnité provisionnelle aux fonction
naires civils et militaires, agents et ouvriers de l'Etat 
est étendu aux personnels visés à l'article 1er du pré.:.. 
sent décret à compter du 1" juililet 1947. ' . . . 

AllT. 8. Le ministre de la France d'outIje-mer 
assurera l'exéoution du prlésent décret, qui sera publié' 
au 1 durnal offJciel de la République française et inséré 
au BuUetin officiel du milllstère de la france' d'()uire

. 'Fait à Paris, le 23 décembre 1947. 
ScHUMAN. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ntinktre: 'de la France d'ouire_mer, 

Paul' CoSTI::-FLORET. 

Cadre d'admini..tration générale de.. c%nie.. 

ARRETE N0 17 Cab. du 7 jattvier 1948. 

Le OOUVEllNEUR. ÇES COLONIES, 

CHevALIER DE LA ,LÉGION D'HONNEUR.. 


CROIX nE OuERRE - MÉDAILLE DE LA Rl!~"stANCE, 

COMMISSAIRJ:: DE LA RépUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le déc",t du 23 mars 1921 dé~rminant .Ies aj:tributiollS 
et les pouvoi", du Commissaire de la République aU Togo;! 

Vu le . décret du :3 janvier 1946 portant réorganisation
administratlvé du territoire du Togo ef création d~assemblées 
représentativ.es;· . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur lé mode de'promulgati6n
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 13 'mars 1946 portant organisation du cadre 
d'administration générale des colonies autres que l'IndochIne, 
promulgué au Togo 1e.8 avril 1946; . 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMIER'. Est promulgué dans le Ter

ritoire du Togo, le Décrét No 47-2382 du 23 décem
bre 1947, portant modifiçation au décret du 13.m:ars 
1916 sùsvisé. 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera ',enregistré, publié 
et communiqUé partout où bes()in sera. '. 

Lomé, le 7 jarivier 1948.. 
J. NO\!TAllY. 

DECRET No 47-21382 du 23 'décf/nibre: 1947. 
Le Président .du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outJ'lè-mer, 
Vu le décret du 13 mars 1946 portant organisation du ",!dre 

d'administration générale des colonies autres que l'Indochine;
Vu le décret du 17 février 1939 portant statut du per_

sonnel des services. pénit~ntiaires coloniaux; . 

Vu' le décret nO 46.2724 du 26 novembre 1946 port.ant
supp'ression des chefs et sôus-chefs de bureau des. serVlœs 
pénitentiaires coloniaux; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 1928 du j!ouverneur général de 
Madagascar et dépendances, portant créatIon d'un corps d'en.:a. 
drement des pionniers dans ce territoire; 

• 
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DECRETE: . 

'ARncLE PREMIER., - L'article 8 dù décret du B 
mars 1946 susvisé, fixant les cona,itions-à remplir pour 
prendre part au concours d fi rédacteur stagiair.e ou de 
rédacteur de 1" dasse avant trois anS est complété 

-oomme .suit: 

,'~;o 'Po~i 're 'cdn~u;" 'd~ iéd~ctêut-d~ i" 'claSsé 

avant. trois 'ans être titul'aire:' 


, « a) (Sans changement); 

" b) (Sans changement); • 


, «c) (Sans changement); 

, « d) (nouveau) Ou appartenir au corps d'encadre. 

,ment des pionniers, de Madagascar et dépen<.hnœ& 
âepuis dix al)S ". 

ART. ~ - L'artide 9 dû' décrêt du 13 mars 1940 
susvisé fixant res conditions à rempHr ponr prendre'" 
part au concours pmfess,ohneD de cllef de 'bureau CIe 
le èfasse est complété comme suit: 

, ',' Après:" • , 
« ,Les cammis principaux des cadres Jocaux des 

secrétariats généraux ».,' 
Lire: , , ' 

« Les commis principaux et les surveillants princi
paux --des services pénitentiaires coloniaux., , 

,« Les agènts appartenant a.u ,çorps d',enca{lr,ernent 
des pionniers de, Madagascar et (jépendances ayant , 
'au moil1!i le: 'grade de capitaine {le cantp: de 2' cÎaSse ». 

'AR'!'. ,3. - Le ministre de la France :d'out*"mer 
, èst chargé de l'exécuijlon du présent décr,et, qui sera 
,publié aJU !n/ll'fldI. dtfiâêl de la République française. 

, Fait ,à pa;'ris,.te 23 décembre 1947. 
ScHUi\lAN. 

'PàY. œ Président' d!! conseil. des ministres: 
Le nünistre de la FrllllCe., d'QUtre-mer, 

Paul' CosTE-FLOIlET. 

~RkETE N0 34Càb. du 10 lamier 1948.• 


LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 

CHEYAUER DE LA LlOrQN D'tiONNI:UR, 

CnOIX De QUERRE - MÉDA1LLE DE LA RéslSTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUSLIQUE AU ToGO, 
, . ~. 

Vu le décret du 23 marS 1921 dérerminant les attributions 
et les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togô; 
, Vu 'le 'decret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adniinistrative "r;lu territ<;lire du Togo et création d'assemblées 
-représentati"",;' , 

Vu le décret du 16 avril 1924 'sur le mode de promulgation 
et de publication. des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi 'uo 47.131)6 du 23 juillet '~947, modifiant 
l'organisation. et la procédure de la cour de cassation, pro.
mulguée au Togo 'le 26 septembre 1947; , f 

ARRETE: 
" AIlTICLE PREMIER;, Est .promulglUée dans le Ter


ritoire du Togo la Loi No 47C2397 du 30 décembrfl' 

1947 prorogeant l'a, durée de certains, délais prév'Us

pari~lirticle p6 de la loi no47-13~6 du ro jll.illiet 1947 

'SUsvisée. ' 


• 

, 
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ART. 2. - Le présent arr,êté sera 'enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. , 

Lomé, le 10 jaifvier 1948: 
J. NOUTAIlV. 

LOI nO 47-2397 du 30 décembre 1.947, :' 
L'Assemblée nationale et 'le Conseil de la République ont,' 

délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi, dont la', 

te""'r suit: ' , 

ARTICLE UNIQUE. -' L'article 06, 21>; de la loi ~ 47• .' 
1(306 du 23 Jumet 1947' est ainsi mbdlfié: 

, « ']p Tous les p!Illrvois formés antérieurement à l',eJi, 
trée en vigueur de la présente loi et qui n'auront' pas " 
encore fait Pobjet- d"un artêt d!admission ,seront noti~' 
fiés aù défendeur da'llS un d'élai qui' coürra du 15 aoû't 
1947 jusqu'au. 31 mars 1948 et dans les formes pré..' 
vues par l'article ,18. ,_: ' , 
, " Les ,mémoires amplIatifs devront ,être ~;gnlfjés, 

,dllJls les formes prévuies à F.article' 19, alUX d6t1endeurs,_ 
du 15 août ,1947 au 31,mars 1948 au pLus tard: ,<' 

« ,H sera ensuite procé,dé oonformément aux articl,es
20 et suivant de la présente loi," ' " ' _ 

La présente lbi sera exécutée cotnme loi de l'Etat•• 

Fait à Pa'ris, le 30 dé=bre 1947. 
VINCeNT AURlot. 

Par le préSident de 'la République: 

Le président du cOIZStf{.l des mtfi#lres, 
ScHUMAN. 

Le garde des. sciJaax; ministre de la iustice, 
, André MARlI!. , , ' 

Le niJWstre des f!nllllCeP 

et: des affaires éC()flomiqaes, 

, René MAYER.-- ' -

Rigi. indu.hielle de 1. ".lIulose colonlal._ 

ARRETE No 30 Càb. du 10 lanvier 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER De LA LÉOION D' HÇlNNJ:.ORJ 

CR.OIX .el GUER..R.E .- MtoAfLL.E ne LA RtsISTANC:~" 

CoMMISSAIRE DE -LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23' mars, J921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ·la Répuplique au .Togo;" 

Vu le ,dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réOrganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées ; 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promùlgation " 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 
'Vu le décret du 11 avril J944 wrtant création 1I!une régie
industrielle de la cellulose, colom ale et l'arrêté du ,let. mai 
1944- fixant le régime administratif et finauder de ladite 
régie, promulgués au Togo Je 30 juil1' 1944; , 

ARRETE: . 
,ARTlCLE PREMIER. - Est pfomul'gtué dans le Ter

ritoire du T<.>go-, l'arnêté ministériel du 30 décemb~e ' 
, i947 fixant les rJ1Qda'ljtés, de oontrôlle exercé par l'j.ns


pection des, oo!Qni'es sur la, _régie ,ini:lius-tri,elle de la 

cellulose coloniale., 
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